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APPEL A CANDIDATURE  

Sélection d’entreprises exportatrices bénéficiaires du Projet des Chaines de valeur 
Compétitives pour l’Emploi et la Transformation Economique (PCCET). 

 
1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a, par le décret n°2022-123 du  

23 Février 2022, procédé à la création de l’Agence de Promotion des Exportations de  
Côte d’Ivoire, dénommée « Agence Côte d’Ivoire Export ». 
 

2. L’Etat de Côte d’Ivoire a obtenu un financement auprès de la Banque Mondiale à l’effet d’exécuter 
le PCCET. Ce projet vise à (i) apporter un soutien pour des exportations plus diversifiées et à plus 
forte valeur ajoutée, (ii) participer à l’amélioration de l’environnement des affaires et (iii) favoriser 
un accès accru au financement pour les PME locales. 

 
3. Cet appui financier de la Banque mondiale, à travers sa sous composante 3, permettra à l’Agence 

Côte d’Ivoire Export de fournir un accompagnement qualitatif à des entreprises locales compétitives 
les aidant à répondre plus efficacement aux exigences du commerce international et fournir un 
accompagnement dans leur projet d’exportation.  

 
4. Les entreprises intéressées devront fournir un dossier de candidature composé des documents 

suivants : 
 

- Une lettre de candidature à adresser à Monsieur le Directeur Général de l’Agence Côte 
d’Ivoire Export ; 

- Un document de présentation de l’entreprise ; 

- Un Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ; 

- La Déclaration Fiscale d’Existence (DFE) ; 

- Les états financiers des trois (03) derniers exercices. 

5. Être actif dans au moins une des chaînes de valeur promues par le projet : Ananas, Karité, Mangue, 
Palmier à huile. 
 

6. Chaque entreprise devra renseigner le formulaire en ligne : https://urlz.fr/qsOl, puis déposer quatre 
(4) exemplaires de son dossier constitué des documents listés au point 4, sous plis fermé à la 
Présidence de l’Agence Côte d’Ivoire Export, sise à Cocody à la Mezzanine de l’immeuble AFRICA RE 
au plus tard le Vendredi 28 juin 2024 à midi. 

7. En objet de chaque pli, prière faire figurer la mention « Enregistrement des entreprises 
exportatrices potentiellement bénéficiaires du PCCET. » 

8. En cas de besoin d’informations, veuillez joindre le numéro suivant : +225 27 22 29 28 57. 
  


